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LLiittuuaanniiee  
 

 
 

Population : 3 500 000 habitants 

Superficie : 65 000 Km² 

Capitale : Vilnius 

Monnaie : Lita 

Langue officielle : lituanien 

Système politique : République 

Adhésion à l’UE : 2004 

Adhésion à l’UIHJ : 2001

LLeess  AAnnttssttoolliiųų  
 
Qui sont les professionnels chargés de l’exécution 
des décisions de justice, de la signification des actes 
ou du recouvrement de créances ? 
 

Les Antstolių. Ils ont le monopole de 

l’exécution des décisions de justice et des 

titres et actes en forme exécutoire. Ils ont 

également le monopole des constats. Ils 

peuvent en outre procéder à la signification 

des actes judiciaires et extrajudiciaires, au 

recouvrement amiable et judiciaires de 

créances, à la vente aux enchères des biens 

mobiliers gagés. Ils peuvent donner des 

conseils juridiques et intervenir dans la 

médiation en dressant des protocoles 

d’accord et des actes sous-seing-privés. 

 

Quel est le statut de ces professionnels ? 
 

Les Antstolių sont nommés par le ministre de 

la Justice. Professionnels indépendants, ils 

exercent sous une forme libérale. La 

profession et son accès sont strictement 

réglementés. Ils sont soumis à des règles 

déontologiques, disciplinaires et 

professionnelles pour lesquelles ils doivent 

souscrire une assurance. 

 

Comment sont-ils organisés ? 
 

Les Antstolių sont actuellement 135. 132 sont 

en exercice, dont 74 femmes. La couverture 

est insuffisante pour certaines zones rurales. 

Ils n’ont pas la possibilité de former des 

associations entre eux mais peuvent mettre 

les moyens en commun. Les Antstolių ont une 

compétence territoriale rattachée à un ou 

plusieurs tribunaux de district. La Lietuvos 

Antstolių Rųmai (Chambre des huissiers de 

justice de Lituanie) est autonome et 

représente la profession au niveau national. 

Contact : 

 

Lietuvos Antstolių Rųmai 

Kastomų G. 3-1A 

LT-01107, Vilnius,  Lituanie 

Tel.: +370 5 275 0067 

Fax: +370 5 275 0068 

Internet Site: www.alar.lt 

E-mail: asta@alar.lt ; info@alar.lt 

 

Comment accède-t-on à la profession ? 
 

Outre une moralité exemplaire, il faut être 

titulaire d’un diplôme universitaire (5 ou 6 

ans d’étude). Le stage n’est pas obligatoire 

mais il faut avoir passé 5 ans dans le 

domaine judiciaire ou un an comme assistant 

Antstolis. Après avoir passé l’examen 

professionnel, le candidat est nommé par le 

ministre de la Justice. Une formation 

continue obligatoire pour les Antstolių et 

pour leurs assistants est en cours de mise en 

place. 
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L’exécution des décisions de justice 

 
Qui est chargé d’exécuter les décisions de justice en 
Lituanie ? 
 

Les Antstolių ont le monopole de l’exécution 

des décisions de justice et des actes ou titres 

en forme exécutoire.  

 

Peut-on contacter directement un huissier de justice 
pour faire exécuter une décision de justice ? 
 

Oui. On peut choisir librement son Antstolis. 

Mais seul un Antstolis territorialement 

compétent sur le lieu de l’exécution pourra 

procéder à l’exécution forcée. 

 

L’huissier de justice peut-il exécuter sur l’ensemble 
du patrimoine du débiteur ? 
 

L’Antstolis peut procéder à l’exécution forcée 

sur le patrimoine mobilier ou immobilier, 

corporel ou incorporel du débiteur.  

 

L’huissier de justice est-il responsable de la conduite 
de l’exécution ? 
 

Le créancier décide des mesures d’exécution 

devant être effectuées mais c’est l’Antstolis 

chargé de l’exécution qui a la responsabilité 

de la conduite des opérations. S’il survient 

une difficulté dans l’exécution,l’Antstolis 

peut requérir le concours de la force 

publique. 

 

L’huissier de justice peut-il obtenir des 
renseignements concernant le débiteur et son 
patrimoine ?  
 

L’Antstolis a accès à tous les fichiers publics 

ou privés : fichiers bancaires, fichiers de 

sécurité sociale, fichiers des propriétés 

immobilières et mobilières, fichiers des 

immatriculations des véhicules, etc. 

 

Qui paye l’intervention de l’huissier de justice ? 
 

C’est le débiteur qui règle les frais de 

l’intervention de l’Antstolis, selon un tarif 

réglementé. En cas de défaillance du 

débiteur, c’est le créancier qui doit assumer 

les frais. 

 

 

  

 

La signification des actes 

 
Les huissiers de justice peuvent-ils procéder à la 
signification des actes ? 
 

Les Antstolių peuvent procéder à la 

signification des actes judiciaires et 

extrajudiciaires, principalement dans le 

cadre judiciaire et de l’exécution. En dehors 

de ce cadre, les modalités de remise ne sont 

pas réglementées. 

 

Comment est réalisée concrètement la signification 
d’un acte ?  
 

Dans le cadre judiciaire, l’acte est remis 

physiquement au destinataire. A défaut, 

l’acte ne peut être remis qu’à un membre de 

sa famille âgé de plus de  18 ans. Si personne 

ne peut ou ne veut recevoir l’acte, une lettre 

recommandée avec demande d’avis de 

réception est alors adressée au destinataire. 

Si le destinataire est parti sans laisser 

d’adresse, une lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception est envoyée à la 

dernière connue. En dehors du cadre 

judiciaire, seule une remise physique au 

destinataire ou à un membre de sa famille est 

possible. 

 

Quelle est la valeur juridique d’une signification ? 
 

L’Antstolis dresse un rapport des modalités et 

conditions de la remise, qui confère une 

valeur officielle au document. 

 

L’huissier de justice intervient-il  dans le cadre du 
règlement (CE) n°1348/2000 du Conseil sur la 
signification et la notification des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile et commerciale ?  
 

Non mais des modifications sont attendues 

avec espoir que la Chambre des huissiers de 

justice de Lituanie puisse devenir entité 

requise. 
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Le recouvrement de créances 

 
L’huissier de justice peut-il procéder au 
recouvrement de créances ? 
 

Les Antstolių peuvent procéder au 

recouvrement amiable ou judiciaire de toute 

créance. Cette activité représente une part 

importante de leur activité. 

 

Peut-on directement contacter un huissier de justice 
pour réaliser un recouvrement de créances ? 
 

Oui. Il suffit de se mettre en rapport avec 

l’Antstolis et lui confier les pièces. Il se 

chargera de l’ensemble du recouvrement. Il 

effectuera d’abord une tentative amiable. En 

cas d’échec, il accomplira les démarches 

pour obtenir un titre exécutoire dont il 

assurera l’exécution, soit lui-même, s’il est 

territorialement compétent, soit en adressant 

les pièces à un Antstolis localement 

compétent. 

 

Combien coûte le recouvrement de créances pour le 
créancier ? 
 

Dans la phase amiable, les honoraires sont 

fixés librement avec le créancier. Dans la 

phase judiciaire, c’est le tarif légal qui 

s’applique. 

 

 

 

Les autres domaines d’intervention  

 
L’huissier de justice peut-il réaliser des ventes aux 
enchères ? 
 

Oui, dans le cadre de vente des meubles 

gagés. 

 

L’huissier de justice peut-il effectuer des constats ? 
 

Depuis la création de la nouvelle profession 

(2003), les Antstolių ont acquis le monopole 

des constats. Cette activité prend rapidement 

de l’importance. 

  

L’huissier de justice peut-il représenter les parties 
devant les juridictions ? 
 

Non, sauf dans le cadre de l’exécution. 

 

L’huissier de justice peut-il donner des conseils 
juridiques ? 
 

Oui. 

 

L’huissier de justice peut-il accomplir d’autres 
activités ? 
 

Non. L’huissier de justice ne peut exercer 

d’autres emplois rémunérés auprès 

d’entreprises ou autres entités, à l’exception 

de travaux au service des autorités, de la 

profession, de la recherche, des travaux 

intellectuels ou de formateur.  

 


